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Regeste

Regeste Art. 29 Abs. 3 BV; Art. 105 Abs. 1 und 2 StPO; unentgeltliche Rechtspflege. Den
anderen Verfahrensbeteiligten im Sinne von Art. 105 Abs. 1 StPO stehen unter gewissen
Bedingungen die Verfahrensrechte einer Partei zu, zu denen der Anspruch auf
unentgeltlichen Rechtsbeistand gehört (E. 2).

Regeste Art. 29 al. 3 Cst.; art. 105 al. 1 et 2 CPP; assistance judiciaire gratuite. Les autres
participants à la procédure au sens de l'art. 105 al. 1 CPP peuvent, à certaines conditions, se
voir reconnaître la qualité de partie et les droits qui en découlent, dont le droit à l'assistance
d'un avocat d'office (consid. 2).

Regesto Art. 29 cpv. 3 Cost.; art. 105 cpv. 1 e 2 CPP; assistenza giudiziaria. Gli altri
partecipanti al procedimento ai sensi dell'art. 105 cpv. 1 CPP possono, a determinate
condizioni, vedersi riconosciuta la qualità di parte e i diritti che ne derivano, tra cui il diritto
al patrocinio gratuito (consid. 2).

Erwägungen

E. 2
La Cour de justice a confirmé le refus d'octroyer au recourant l'assistance judiciaire. Elle a
considéré qu'il ne pouvait bénéficier d'un avocat d'office en application des art. 132 et 136
CPP puisqu'il n'était ni prévenu ni partie plaignante à la procédure. Elle a ajouté qu'en toute
hypothèse, la cause ne présentait pas de difficultés que le recourant ne pouvait surmonter
sans l'intervention d'un avocat. Dans son mémoire, le recourant se plaint du refus de
l'instance précédente de lui octroyer l'assistance judiciaire, plus précisément de lui désigner
un avocat d'office pour la procédure pénale. Il se prévaut de sa qualité de tiers touché par
des actes de procédure, à savoir la perquisition réalisée à son domicile en son absence et le
séquestre d'objets lui appartenant (cf. art. 105 al. 1 let . f CPP); il affirme qu'en cette qualité,
il aurait droit à l'assistance d'un défenseur d'office en application de l' art. 105 al. 2 CPP .

E. 2.1
Aux termes de l' art. 29 al. 3 Cst. , toute personne qui ne dispose pas de ressources
suffisantes a droit, à moins que sa cause paraisse dépourvue de toute chance de succès, à
l'assistance gratuite d'un défenseur, dans la mesure où la sauvegarde de ses droits le
requiert. Le CPP prévoit expressément des dispositions relatives au droit à l'assistance
judiciaire du prévenu ( art. 132 ss CPP ) et de la partie plaignante ( art. 136 CPP ),
concrétisant ainsi la disposition constitutionnelle en matière pénale. Le CPP est en revanche
muet s'agissant des autres participants à la procédure au sens de l' art. 105 CPP . Sur ce
point, l'instance précédente affirme hâtivement que seul le BGE 144 IV 299 S. 301 prévenu
ou la partie plaignante peuvent bénéficier de l'assistance judiciaire gratuite, à l'exclusion des
autres participants (cf. arrêt entrepris consid. 3.1). Cependant, lorsque d'autres participants à



la procédure - dont les tiers touchés par des actes de procédure ( art. 105 al. 1 let . f CPP) -
sont directement touchés dans leurs droits, ils se voient reconnaître la qualité de partie et les
droits qui en découlent, tels que le droit à l'assistance judiciaire, et ceci dans la mesure
nécessaire à la sauvegarde de leurs intérêts ( art. 105 al. 2 CPP ; arrêt 1B_95/2016 du 28
avril 2016 consid. 3.3; cf. notamment YASMINA BENDANI, in Commentaire romand,
Code de procédure pénale suisse, 2011, n° 2 ad art. 105 CPP ; HARARI/CORMINBOEUF,
in Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, 2011, n os

E. 2.2
Dans le cas d'espèce, la Cour de justice pouvait à juste titre considérer que la cause ne
présentait pas de difficultés particulières, tant sur le plan factuel que juridique, propres à
justifier l'intervention d'un avocat. En effet, la démarche tendant à demander au Ministère
public la restitution de pièces saisies lors de la perquisition (essentiellement des montres) en
justifiant son droit de propriété, n'est à l'évidence pas complexe ni en fait ni en droit. Le
recourant ne prétend BGE 144 IV 299 S. 302 d'ailleurs pas le contraire dans ses écritures.
Enfin, le fait que les parties à la procédure soient représentées par un avocat ne suffit pas en
l'espèce à justifier l'intervention d'un défenseur d'office rémunéré par l'Etat (cf. arrêt
1B_436/2011 du 21 septembre 2011 consid. 2.4). Vu ces considérations, le refus par
l'autorité précédente d'octroyer au recourant l'assistance d'un avocat d'office pour la
procédure pénale ne viole pas le droit fédéral. Son grief peut donc être écarté.

E. 5
s. ad art. 136 CPP ; VIKTOR LIEBER, in Kommentar zur Schweizerischen
Strafprozessordnung [StPO], Donatsch/Hansjakob/Lieber [éd.], 2 e éd. 2014, n° 20 ad art.
105 CPP ). Or, dans le cas d'espèce, les droits du recourant sont susceptibles d'avoir été
touchés par le séquestre de biens - dont il revendique la propriété - saisis lors de la
perquisition du domicile conjugal. Toutefois, le droit à l'assistance d'un défenseur d'office
est soumis aux conditions cumulatives que le recourant soit indigent, que sa cause ne
paraisse pas dépourvue de toute chance de succès (cf. arrêt précité 1B_95/2016 consid. 3.3)
et que la sauvegarde de ses intérêts justifie une telle assistance (cf. art. 132 al. 1 let. b et 136
al. 1 et al. 2 let. c CPP; cf. également art. 29 al. 3 Cst. ). Selon la jurisprudence, il se justifie
en principe de désigner un avocat d'office à l'indigent lorsque la situation juridique de
celui-ci est susceptible d'être affectée de manière particulièrement grave. Lorsque, sans être
d'une portée aussi capitale, la procédure en question met sérieusement en cause les intérêts
de l'indigent, il faut en outre que l'affaire présente des difficultés en fait et en droit que le
requérant ou son représentant légal ne peuvent surmonter seuls ( ATF 130 I 180 consid. 2.2
p. 182 et les arrêts cités).
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